
Réunion d'ouverture 

date : 17 septembre 2025 à  17 heures
lieu : salle des fêtes ÉTEIGNÈRES 
présence de 8 personnes : 

• M. WATRY, PDG et directeur d' ARCAVI 
• M.TUFFERY, directeur d'exploitation 
• Mme TALBY, responsable du projet
• M. JARLOT, Maire d'ÉTEIGNÈRES 
• M. MOUGIN, Maire de MAUBERT-FONTAINE  
• 2 personnes du « Jury nez » *
• M.CORNIQUET, commissaire enquêteur  

*Le « jury de nez » a été constitué début 2007 dans le cadre des efforts de la société ARCAVI 
pour réduire les nuisances olfactives. Ce dispositif permet aux membres du jury de signaler les 
odeurs. Les données sont ensuite analysées en fonction des événements sur le site, des travaux et 
des conditions météorologiques. Des réunions trimestrielles avec les membres du jury ont permis 
de cibler des actions pour limiter ou supprimer les nuisances olfactives.
Depuis les mesures correctives mises en place

• couverture des flancs de talus,  
• gestion du biogaz, 
• surveillances des fuites,

les signalements de nuisances olfactives ont significativement diminué et - à proximité 
immédiate du site - le risque olfactif est considéré comme faible à modéré.

La réunion :
➢ Le commissaire enquêteur a présenté la nouvelle organisation en expliquant le déroulement de 

l'enquête publique parallélisée.
➢ Mme TALBY et M. TUFFERY ont présenté l'extension prévue avec la projection d'un photo-

montage.

➢ Toutes les personnes présentes avaient une bonne connaissance du projet.
        Aucune question n'a été posée.

➢ Une discussion s'est alors engagée sur le constat que, malgré les moyens mis en œuvre 

• déchetteries, 
• tri des verres, des papiers, plastiques, 
• composteurs pour les bio-déchets **
• méthanisation, 

les efforts du public pour trier ses déchets sont faibles et les résultats insuffisants.

L'idée d'un manque d'éducation étant émise la solution préconisée est de proposer des visites pour les 
particuliers et les écoles avec l'espoir d'une prise de conscience sur la nécessité de trier les déchets.

** Exemple positif : Les 70 bornes installées à Charleville Mézières ont permis de détourner plus de 75 
tonnes de déchets alimentaires depuis janvier 2025 !  30 autres bornes compléteront le réseau en 2026.
                                             ~~~~ ~~~~  ~~~~ ~~~~                                                                                    
La réunion se termine à 18 h 30 .                                                    Le Commissaire Enquêteur,                  
                                                                                                         Alain Corniquet                                
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